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 n°298 126 du  4 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN VYVE 

Rue de l'Amazone, 37 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la Loi, prise le 23 mars 2023 et notifiée le 27 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. VAN VYVE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 31 août 2017. 

 

1.2. Le 12 septembre 2017, il a introduit une demande de protection internationale, laquelle n’a pas eu 

une issue positive.   

 

1.3. Le 31 janvier 2022, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 bis de la Loi, laquelle a été déclarée irrecevable le 13 juin 2022.  

 

1.4. Le 17 novembre 2022, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la Loi, laquelle a été déclarée irrecevable dans une décision du 7 mars 2023 assortie d’un 

ordre de quitter le territoire, qui ont été retirés le 23 mars 2023.  

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

 

1.5. En date du 23 mars 2023, la partie défenderesse a pris à son égard une nouvelle décision 

d’irrecevabilité  de la demande visée au point 1.4. du présent. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, le requérant invoque tout d’abord à titre de circonstance 

exceptionnelle sa situation familiale sur le territoire en déclarant être arrivé en Belgique en 2017 et mener 

avec sa compagne et avec sa fille, toutes les deux reconnues réfugiées, une vie familiale réelle et 

effective. A l’appui de ses dires, il produit divers documents dont une copie de l’acte de naissance de sa 

fille ainsi qu’une copie de l’acte de reconnaissance de qualité de réfugiée pour sa fille daté du 08.12.2022, 

une copie de la carte de séjour de sa compagne ainsi que son attestation de réfugié et une composition 

de ménage datée du 19.10.2022. Il joint également des photos de famille. S'agissant de la présence de 

membres de la famille sur le territoire, il convient de souligner qu’on ne voit pas en quoi cet élément 

constituerait une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile l’introduction de la demande 

d’autorisation de séjour requise auprès du poste diplomatique compétent. De plus, l’existence d'une 

famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire la demande de séjour requise dans le pays 

d’origine ou auprès du poste diplomatique compétent et ne saurait empêcher l’intéressé de s'y rendre 

pour le faire. Rappelons que ce qui est demandé l’intéressé, c'est de se conformer à la législation en 

vigueur en matière d’accès au territoire belge, à savoir demander l’autorisation de séjour auprès du poste 

consulaire ou diplomatique belge compétent pour son lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. 

Précisons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. Compte tenu de ce qui précède, cet 

élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle.  

 

L’intéressé invoque ensuite à titre de circonstance exceptionnelle, le principe de l’unité familiale en 

s’appuyant sur la directive 2011/95/UE du 13.12.2011 et en faisant référence aux articles 23, 24 à 35 de 

la Directive Qualification ainsi que 41. Rappelons d’abord que le délégué du Secrétaire d’Etat à l’Asile et 

la Migration dispose d’un large pouvoir d’appréciation (discrétionnaire) dans l’examen des demandes 

d’autorisation de séjour fondées sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 et que celles-ci sont traitées au 

cas par cas. Dès lors, le fait que des personnes aient bénéficié d'une régularisation de séjour sur la base 

de la qualité d’auteur d’un enfant mineur reconnu réfugié n'entraîne pas ipso facto la propre régularisation 

de l'intéressé. Rappelons ensuite que l'Office des étrangers ne lui interdit pas de vivre en Belgique, mais 

l’invite à procéder par voie normale, à savoir demander l’autorisation de séjour auprès du poste consulaire 

ou diplomatique belge compétent pour son lieu de résidence ou de séjour à l’étranger et que ce départ 

n'est que temporaire. Notons encore que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant 

l’instruction de la demande. Aucune circonstance exceptionnelle n'est donc établie.  

 

Le requérant invoque également le droit à la vie privée et familiale avec l'article 8 de la Convention 

européenne des Droits de l’Homme et déclare que, selon lui, un retour au pays d’origine imposerait de le 

séparer de sa compagne et de sa fille pour une période indéfinie alors qu'il a un enfant à peine [â]gé de 

plus d’un an. Il ajoute que son aide est essentielle dans les t[â]ches quotidiennes et qu’il s'occupe de 

l’éducation de sa fille. A l'appui de ses dires, il produit au dossier plusieurs attestations établies par la 

crèche de sa fille ( démarches d’inscription et fréquentation) datées du 18.01.2022 et du 19.09.2022 ainsi 

que deux attestations de consultations ONE datées du18.01.2022 et du 30.09.2022. Néanmoins, cet 

élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile ou 

impossible la levée de l’autorisation de séjour requise auprès du poste diplomatique compétent pour son 

pays d’origine. En effet, il ressort de la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers que « cette 

disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, 

de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise 

l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure 

nécessaire à certains impératifs précis qu'elle énumère. Ledit article autorise dès lors les Etats qui ont 

signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, 

le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet (C.C.E. arrêt n° n° 230 801 du 24.12.2019). Notons ensuite que la présente décision 

d’irrecevabilité est prise en application que la loi du 15.12.1980 qui est une loi de police. Par ailleurs, en 

ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées 

au but poursuivi par le législateur lorsque la personne a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle 

sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567, 31 juillet 2006 ; dans 
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le même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 2008) » (C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Rappelons 

que ce qui est demandé à l’intéressé c’est de se conformer à la législation en matière d’accès et de séjour 

au territoire du Royaume, à savoir lever l’autorisation requise auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger et qu’il s’agit d’un retour temporaire. En 

effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « l’exigence imposée par l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, n’impose à l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

» (C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Notons également que le poste diplomatique belge compétent 

pour délivrer les visas aux Guinéens est à Dakar (Sénégal) et que dès lors rien n’empêche la compagne 

et son enfant de l’accompagner afin d’accomplir les formalités nécessaires à son séjour en Belgique. A 

titre subsidiaire, remarquons que la présente décision ne vise pas à éloigner l’[intéressé] du territoire belge 

mais seulement à démontrer l’irrecevabilité de sa demande de régularisation et d'exposer qu’il n’existe ici 

aucune circonstance exceptionnelle valable permettant l’introduction d’une demande de régularisation à 

partir du territoire belge. Au vu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle 

n’est établie.  

 

S’agissant de l’arrêt CEDH Niemetz c. du 16.12.1992. invoqué, il convient de noter que l’intéressé ne 

démontre valablement pas en quoi cette affaire jugée est comparable à sa situation personnelle alors qu’il 

lui revient d’étayer ses allégations [C E, 13.07.2001, n° 97.866]. Notons ensuite que le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a déjà jugé qu'il « incombe au requérant qui entend s'appuyer sur des 

situations qu'il prétend comparables, d'établir la comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il 

ne suffit pas de s'adonner à des considérations d'ordre général sur des arrêts encore faut-il démontrer la 

comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n'a pas été le cas en l'espèce » 

(C.C.E. arrêt n° 120 536 du 13.03.2014). dès lors aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.  

 

L’intéressé déclare également à titre de circonstance exceptionnelle s’être intégré et avoir créé un réseau 

social sur le territoire belge et produit le témoignage d’un proche au dossier ainsi que des photos. 

Cependant, s'agissant de l’intégration du requérant en Belgique, il est à relever que cet élément n'est pas 

révélateur d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire 

une nouvelle demande d'autorisation de séjour et le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire 

belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente 

pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un 

éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter 

l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà 

jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à 

eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence (sic) que le long séjour et l'intégration en 

Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine 

pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce 

séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (CE, arrêt n° 177.189 du 26 

novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). Dès lors, aucune circonstance exceptionnelle 

n’est établie.  

 

Le requérant déclare également in fine qu’il a travaillé pendant le temps de la procédure d’asile pour 

subvenir à ses besoins et il joint à ce titre des fiches de paie pour les mois d’août, septembre et octobre 

2018. Bien que cela soit tout à son honneur, notons que l'intéressé ne dispose à l'heure actuelle d’aucun 

droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc (carte 

professionnelle ou autorisation de travail à durée illimitée). En effet, l’intéressé a été autorisé à exercer 

une activité professionnelle uniquement dans le cadre de sa demande de protection internationale. 

Rappelons encore que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non seulement l’existence 

de relations professionnelles dans le chef d'un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice 

d’un travail saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d'un travail sous 

contrat à durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d'un travail 

bénévole (dans le même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d'un quelconque travail, 

sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 

septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 
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20.03.2020). Par conséquent, compte tenu de ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle ne 

peut être établie.  

 

In fine, il ressort de l’examen du dossier administratif de l’intéressé qu’il a tenté de tromper les instances 

compétentes en matière d'asile par des déclarations mensongères. A cet égard, il convient de rappeler 

qu’il est demandé à tout demandeur de protection internationale de « donner toutes les informations 

pertinentes sur lui-même et sur son passé » (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer 

le statut de réfugié, Genève, 1979, § 205). Ensuite, selon les informations figurant au dossier administratif 

de l’intéressé, ce dernier a produit un faux passeport dans le cadre d’une précédente demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis. Force est donc de constater de l’intéressé a tenté de 

tromper les autorités belges à deux reprises.  

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « tiré de l’erreur et/ou la contrariété dans les motifs, 

l’erreur manifeste d’appréciation et la violation : 

- Des articles 9 bis et 62, §2 de la [Loi], lus en conformité avec les articles 5, 6, 12.1 et 13 de la Directive 

2008/115/CE et ses 6e et 24e considérants, 

- Des articles 23 et 41 de la directive 2011/95/UE (dite « qualification »), 

- Des article 7, 15, 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 

- De l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales, 

- Des articles 2, 3, 6, 9, 10 et 25 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant du 

20.11.1989, 

- Des articles 10, 11, 22 et 22 bis de la Constitution belge et des principes d’égalité et de non-discrimination 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

- Des principes généraux de bonne administration ; à savoir le principe de sécurité juridique et de 

légitime confiance, ainsi que le principe de minutie, 

- Du principe de proportionnalité et de la balance des intérêts en présence, 

- Du principe prohibant l’arbitraire administratif, 

- Des principes généraux du droit de l’Union européenne prescrivant que les décisions prises 

doivent l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle expose « EN CE QUE La partie adverse conclut à l’irrecevabilité de 

la demande du requérant, en ce qu’il n’aurait pas fait valoir de circonstances exceptionnelles rendant un 

retour au pays d’origine, en vue d’y introduire sa demande de séjour, impossible ou à tout le moins 

particulièrement difficile. Elle rejette donc sa demande d’autorisation de séjour au stade de la recevabilité, 

refusant dès lors d’examiner les conditions de fond de celle-ci et refuse dès lors d’octroyer un droit de 

séjour autonome au requérant, en tant que père et compagnon d’une fille mineure et d’une femme toutes 

deux reconnues réfugiées sur le territoire du Royaume. ALORS QUE 1. Le requérant fondait 

principalement sa demande d’autorisation de séjour sur le principe d’unité de famille tel qu’il découle de 

l’article 23 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 

ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, (ci-

après Directive Qualification). Cette disposition, qui régit le principe de l’unité [familiale précise] que : « 

Maintien de l’unité familiale 1. Les États membres veillent à ce que l’unité familiale puisse être maintenue. 

2. Les États membres veillent à ce que les membres de la famille du bénéficiaire d’une protection 

internationale qui, individuellement, ne remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir cette 

protection puissent prétendre aux avantages visés aux articles 24 à 35, conformément aux procédures 

nationales et dans la mesure où cela est compatible avec le statut juridique personnel du membre de la 

famille. (…) 5. Les États membres peuvent décider que le présent article s’applique aussi aux autres 

parents proches qui vivaient au sein de la famille à la date du départ du pays d’origine et qui étaient alors 

entièrement ou principalement à la charge du bénéficiaire d’une protection internationale ». […] Il ne fait 

pas débat en l’espèce que le requérant est bien un membre de la famille de sa fille mineure et de sa 

compagne, toutes deux reconnues réfugiées sur le territoire du Royaume, de sorte qu’il entre dans le 

champ d’application de cette disposition. Il ne fait pas davantage débat que cette disposition est 
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directement applicable en droit belge. En effet, l'article 41 de la directive précise que « Les articles 1, 2, 

4, 7, 8, 9, 10, 11, 16, 19, 20, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 35 sont applicables à 

partir du 22 décembre 2013 ».Ce délai étant expiré, il est clair que ces dispositions sont désormais 

directement invocables pour les aspects qui n’ont pas fait l’objet d’une transposition, comme c’est le cas 

en partie de l’article 23. La doctrine considère par ailleurs, concernant l’effet direct des directives, que : « 

La jurisprudence vise le cas particulier dans lequel l’État n’a pas (ou a mal) transposé la directive à 

l’expiration du délai de transposition. Dans cette hypothèse, et dans cette hypothèse seulement, refuser 

l’effet direct reviendrait à enlever tout effet utile à la directive alors qu’elle est, selon le traité, un acte 

obligatoire. Certes, il serait possible de sanctionner l’État au terme d’une procédure de manquement, 

mais, durant toute la durée de cette procédure, les droits que les particuliers peuvent tirer de la directive 

ne seraient pas garantis. Dans ce cas, il serait paradoxal qu’un État qui ne respecte pas le droit 

communautaire invoque une non-transposition fautive pour se dégager de ses obligations vis-à-vis des 

particuliers (arrêt du 19 novembre 1982, Becker, 8/81, rec. 53). C’est l’application du principe nemo auditur 

turpitudinem suam allegans. Dans un tel cas, le juge interne pourra appliquer la directive à l’encontre de 

l’État défaillant » (J-P JACQUES, Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris, Dalloz, 2010, p. 568). 

En outre, pour pouvoir produire un effet direct, les dispositions de la directive doivent être précises et 

inconditionnelles. L’accès, pour les membres de la famille du bénéficiaire d’une protection internationale, 

aux avantages visés aux articles 24 à 35 est précis, et inconditionnel, en ce qu’est expressément visé la 

délivrance d’un titre de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation et qui ont pour objet de maintenir 

l’unité familiale. Dans ce contexte, l’article 23 étant suffisamment clair, précis et inconditionnel, et le délai 

de transposition étant dépassé, le requérant est indéniablement fondé à se prévaloir de son effet direct 

en droit belge, conformément à la jurisprudence constante de la Cour de Justice de l’Union européenne 

(voir notamment CJCE, Van Gend en Loos, 5 février 1963, 26/62 ; CJUE, Van Duyn, 4 décembre 1974, 

41/74). C’est l’effet direct vertical d’une directive non transposée, une fois la date de transposition expirée. 

2. Prenant acte du prescrit légal et informant la partie adverse de ses liens familiaux étroits avec deux 

personnes reconnues réfugiées en Belgique, le requérant indiquait dans sa demande d’autorisation de 

séjour et ses compléments que, l’unité familiale devant être maintenue, un titre de séjour devait lui être 

octroyé par la partie adverse. Pour toute réponse, cette dernière indique qu’elle dispose d’une 

compétence discrétionnaire en matière de délivrance de titres de séjour, qu’il n’est pas demandé au 

requérant de quitter définitivement le territoire mais bien de s’absenter temporairement et que, durant la 

période d’examen de sa demande, il lui est permis d’effectuer de courts séjours sur le territoire du 

Royaume. Cette position est largement incompatible avec le verbe de l’article 23 de la Directive, d’une 

part, et avec la portée à donner à cette disposition en droit de l’Union, d’autre part. En effet, le législateur 

précise, dans cette disposition, que la vie familiale des réfugiés reconnus doit être maintenue. Selon la 

définition donnée par Le Larousse et largement admise, tant dans le langage usuel que dans le 

vocabulaire juridique, le terme « maintenir » se dit du fait de « faire garder une position, conserver dans 

le même état ». Ce terme, dans son acceptation universelle, empêche dès lors par sa seule utilisation 

dans le prescrit légal que l’unité de famille de la fille et de la compagne du requérant avec leur époux et 

père puisse être mise à mal, que ce soit pour une période limitée ou illimitée, et s’oppose dès lors dans 

le même temps à une séparation des intéressés, qu’elle soit temporaire ou définitive. En décidant le 

contraire, la partie adverse a non-seulement commis une erreur manifeste d’appréciation et motivé 

inadéquatement sa décision, mais a également violé l’article 23 de la Directive Qualification. De même, 

les considérants de la Directive Qualification apportent un éclairage sur les motifs qui ont menés le 

législateur européen à inscrire ce principe d’unité familiale dans la Directive. On lit ainsi au considérant 

18 :  «L’intérêt supérieur de l’enfant» devrait être une considération primordiale des États membres 

lorsqu’ils mettent en oeuvre la présente directive, conformément à la convention des Nations unies de 

1989 relative aux droits de l’enfant. Lorsqu’ils apprécient l’intérêt supérieur de l’enfant, les États membres 

devraient en particulier tenir dûment compte du principe de l’unité familiale, du bien-être et du 

développement social du mineur, de considérations tenant à la sûreté et à la sécurité et de l’avis du mineur 

en fonction de son âge et de sa maturité. Or, comme il le sera vu infra, le voyage de la fille du requérant 

vers le Sénégal, le temps qu’un titre de séjour puisse être octroyé à son père, est incompatible avec son 

intérêt supérieur, de sorte que le lien familial entre eux serait indéniablement rompu en exécution de la 

décision attaquée. Une telle rupture est, quant à elle, incompatible avec le prescrit de l’article 23 de la 

Directive et le principe d’unité familiale qu’il régit. 3. La décision attaquée a été adoptée le 23.03.2023 et 

notifiée le 25.03.2023 (sic). Le 09.03.2023, soit antérieurement à son adoption, le Gouvernement fédéral 

a adopté un accord sur les mesures pour sortir de la crise de l’accueil. Il fut notamment déclaré ce qui suit 

: « Droit de séjour pour les parents de réfugiés mineurs Il arrive que des enfants soient reconnus comme 

réfugiés parce qu'ils ont besoin de protection, alors que leurs parents ne le sont pas. Il s'agit par exemple 

de jeunes filles qui risquent d'être victimes de mutilations génitales dans leur pays d'origine. Il n'est 

évidemment pas souhaitable de séparer parents et enfants. Aujourd'hui, dans de tels cas, les parents 

peuvent invoquer la régularisation humanitaire pour pouvoir rester en Belgique avec leurs enfants, mais 
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ce n’est pas le but de la régularisation. Nous créons donc dorénavant un droit de séjour distinct, via le 

regroupement familial, pour les parents de réfugiés mineurs reconnus comme tels. » (Premier.be, « 

Accord en kern sur les mesures pour sortir de la crise de l’accueil », 09.03.2023, 

https://www.premier.be/fr/accorden- kern-sur-les-mesures-pour-sortir-de-la-crise-de-laccueil, pièce n° 5, 

[…]). Deux éléments importants ressortent de cette déclaration. Premièrement, le Gouvernement 

reconnait une pratique administrative établie en droit belge, à savoir la délivrance, via une demande de 

régularisation humanitaire, d’un titre de séjour permettant aux parents d’enfants mineurs reconnus 

réfugiés de rester en Belgique avec leurs enfants. Deuxièmement, le Gouvernement reconnait que cette 

pratique est insuffisante et qu’il est désormais nécessaire de mettre en oeuvre une procédure spécifique, 

via le regroupement familial, pour permettre aux parents dans cette situation de disposer d’un titre de 

séjour distinct. Le Gouvernement utilise à cet égard le temps présent, indiquant expressément qu’il « crée 

» cette procédure, et non qu’il la « créera ». Ces deux éléments entrent en contradiction manifeste avec 

la position adoptée par la partie adverse à l’égard du requérant, en ce que ce nouveau mode de 

régularisation de séjour a été expressément reconnu, d’une part, mais également en ce qu’aussi 

longtemps qu’il n’avait pas été effectivement mis en oeuvre, le […] requérant était indéniablement en droit 

de s’attendre à ce que l’administration fasse droit à sa demande sur la base de la pratique préalable 

désormais reconnue comme étant une ligne de conduite suivie par l’administration. 4. Dans un arrêt de 

principe du 27.03.1992, la Cour de cassation a dit pour droit que : « […] les principes de bonne 

administration comportent le droit à la sécurité juridique ; que le droit à la sécurité juridique implique 

notamment que le citoyen doit pouvoir faire confiance à ce qu’il ne peut concevoir autrement que comme 

étant une règle fixe de conduite et d’administration ; qu’il s’ensuit qu’en principe, les services publics sont 

tenus d’honorer les prévisions justifiées qu’ils ont fait naitre dans le chef du citoyen » (P. Goffaux, « 

Dictionnaire de droit administratif », Bruxelles, Larcier, 2015, p. 357). Le Conseil d’État a quant à lui jugé, 

dans son arrêt « Missorten » n° 93.104 du 6.02.2001, que : « le principe de confiance peut être défini 

comme l’un des principes de bonne administration en vertu duquel le citoyen doit pouvoir se fier à une 

ligne de conduite constante de l’autorité ou à des concessions ou des promesses que les pouvoirs publics 

ont faites dans le cas concret » (Goffaux, P. « Dictionnaire de droit administratif », Bruxelles, Larcier, 

2015, p. 357 citant également : En ce sens, voy. aussi notamment C.E., 3 juin 2010, n° 204.706, Stiennier 

; 27 février 2013, n° 222.658, Noël ; 20 mars 2014, n° 226.838, Noville). La Haute juridiction administrative 

fait d’ailleurs usage de cette formule dans nombreux de ses arrêts ultérieurs. Elle définit également cette 

notion selon plusieurs autres formulations sporadiques : « Il a par exemple été jugé que le principe de 

légitime confiance s’applique dans une situation dans laquelle "l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé 

des assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées". » Il a encore 

été décidé que : « quand un acte de l’administration compétente a suscité la confiance, qu’il n’y a pas de 

contre-indication qui rend la confiance indigne de protection comme la mauvaise foi ou la prévisibilité du 

changement, que c’est sur la base de la confiance suscitée que l’administré a agi ou décidé de ne pas 

agir, l’administration est tenue d’honorer la confiance suscitée sauf si elle fait valoir des raisons 

admissibles de changer d’avis » (Simar, R. et Abba, P., « 3. - Sécurité juridique, légitime confiance, patere 

legem quam ipse fecisti. Transparence administrative ou principes transparents ? » in Ben Messaoud, S. 

et Viseur, F. (dir.), Les principes généraux de droit administratif, 1ère édition, Bruxelles, Larcier, 2017, p. 

104 et s. citant : “C.E., 24 septembre 2001, n° 99.052, XXX ; C.E., 20 février 2015, n° 230.262, S.C.A. 

B.J.P. Catering ; C.E., 4 février 2013, n° 222.367, S.C.R.L. Idea – Hennuyère ; C.E., 17 septembre 2015, 

n° 232.235, A.S.B.L. Association pour la promotion de la démocratie et de développement de la 

République Démocratique du Congo” ou encore : “C.E., 20 février 2015, n° 230.262, S.C.A. B.J.P. 

Catering”) Les conditions du principe de légitime confiance sont ainsi établies puisque c’est sur base de 

l’attitude des autorités que la partie requérante a adopté un comportement déterminé ; à savoir introduire 

le dossier de demande d’autorisation de séjour qui a, par la suite, fait l’objet de la décision querellée. Pour 

le surplus, aucun « motif grave » ou aucune « justification objective et raisonnable » au sens de la 

jurisprudence du Conseil d’État ne permettait à l’administration de se départir des lignes conductrices 

tracées par ses soins. Comme le souligne la meilleure doctrine déjà citée, même si des lignes de conduite 

ne peuvent être considérées comme de véritables règles de droit, « […] l’administration ne peut pas faire 

comme si ces circulaires n’existaient pas ; à défaut, il pourrait lui être reproché de manquer au principe 

de légitime confiance ou aux exigences du principe d’égalité » (P. Goffaux, « Dictionnaire de droit 

administratif », Bruxelles, Larcier, 2015, p. 125). En l’espèce, en prenant une décision manifestement 

incompatible avec une pratique largement éprouvée et reconnue dans une déclaration gouvernementale 

antérieure à l’adoption de la décision attaquée, mais également avec le souhait désormais 

inconditionnellement exprimé de permettre aux parents d’enfants mineurs de bénéficier d’une procédure 

spécifique de délivrance d’un titre de séjour, la partie adverse a violé le principe de sécurité juridique, ainsi 

que le principe de confiance légitime que toute personne peut avoir envers les autorités publiques en 

Belgique. En ne fournissant aucune explication raisonnable et transparente quant aux raisons qui l’ont 

poussée à s’écarter de cette déclaration gouvernementale et de la reconnaissance d’une ligne de conduite 
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claire qu’elle contient en l’espèce, la partie adverse a également violé les principes d’égalité et de non-

discrimination (C.E., 11ème chambre, 12 janvier 1996, RDE 1996 p. 208). Le non-respect de ces principes 

a, enfin, entrainé une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie adverse et a entaché la 

décision attaquée d’un défaut de motivation formelle. 5. Comme le reconnait le Gouvernement dans sa 

déclaration du 08.03.2023, nombre de ressortissants étrangers dans une situation analogue à celle du 

requérant – en qualité de parents d’enfants mineurs reconnus réfugiés en Belgique – ont vu leur séjour 

régularisé sur la base des articles 9bis, 10 et 12bis de la [Loi]. Afin d’illustrer cette réalité, le requérant 

produit plusieurs demandes d’autorisation de séjour introduites pour des personnes se trouvant dans une 

situation identique à celle du requérant et à l’égard desquelles des décisions favorables ont été adoptées 

(pièces n° 6). S’agissant des principes d’égalité et de non-discrimination, il ressort d’une jurisprudence 

constante et répétée de la Cour constitutionnelle que : « Les règles constitutionnelles de l’égalité des 

Belges et de la non-discrimination n’excluent pas qu'une différence de traitement soit établie selon 

certaines catégories de personnes pour autant que le critère de différenciation soit susceptible de 

justification objective et raisonnable. L’existence d'une telle justification doit s’apprécier par rapport au but 

et aux effets de la norme considérée ; le principe d’égalité est violé lorsqu’il est établi qu'il n'existe pas de 

rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé » De plus, le principe 

d’égalité devant la loi, défendu notamment par Hans Kelsen, implique que « la loi est la même pour tous, 

toute personne dans une même situation doit se voir appliquer la loi de la même façon. (...). Cet impératif 

d’égalité devant la loi s’adresse principalement à l’autorité chargée de mettre en oeuvre ou d’appliquer la 

loi, qu’il s’agisse de l’administration ou d’un juge ». Dans la mesure où il existe des demandes introduites 

par des personnes dans la même situation que le requérant (à savoir un parent, en couple, dont l’enfant 

est reconnu réfugié) qui se sont vue[s] déclarer leur demande recevable et fondée en vertu des 

dispositions précitées (à savoir le principe de maintien de l’unité familiale des réfugiés ainsi que le droit à 

la vie familiale), traiter différemment le requérant constituerait une violation des articles 10 et 11 de la 

Constitution. En ne fournissant pas d’explications qui justifient le fait de s’écarter de cette pratique, la 

partie adverse commet une violation du principe d’égalité et de non-discrimination. Ainsi, les exemples 

produits en annexe à la présente requête démontrent une nouvelle fois, pour autant que de besoin, que 

la décision attaquée est contraire aux principes d’égalité et de non-discrimination tels qu’ils découlent des 

articles 10, 11 et 191 de la Constitution, mais également aux principes de sécurité juridique et de confiance 

légitime, ainsi qu’à l’obligation de motivation formelle. 6. Il ressort de l’exposé des faits que la partie 

adverse avait adopté une première décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour du 

requérant en date du 07.03.2023. Dans un courrier électronique du 16.03.2023, le conseil du requérant 

réagissait à cette décision et en sollicitait le retrait, faisant notamment valoir l’existence d’une différence 

de traitement manifeste entre les parents d’enfants reconnus réfugiés, au regard du contenu de l’accord 

de Gouvernement du 08.03.2023. Il indiquait à cet égard : « Il va dès lors de soi que l’exécution éventuelle 

de cette décision ferait naître une différence de traitement absolument injustifiée entre mon client, à l’égard 

duquel une décision a été adoptée le 7 mars dernier, et d’autre personnes se trouvant dans l’exacte même 

situation et à l’égard desquelles des décisions seront adoptées dans les toutes prochaines semaines. » 

La partie adverse, qui a pris connaissance de ce courrier puisqu’elle y a répondu en faisant part au conseil 

du requérant du retrait de la décision du 07.03.2023, n’a cependant pas estimé utile de répondre à cet 

argument dans la décision attaquée. Ce faisant, elle a non-seulement une nouvelle fois violé les principes 

d’égalité et de non-discrimination, mais également son obligation de motivation formelle. Le moyen est 

fondé en cette branche et justifie amplement l’annulation de l’acte attaqué ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle développe « EN CE QUE La partie adverse rejette pour le surplus 

la demande d’autorisation de séjour du requérant au stade de la recevabilité au motif que la présence de 

sa famille sur le territoire belge ne constituerait pas, en soi, une circonstance exceptionnelle et que 

l’exigence de regagner son pays d’origine pour une période limitée dans le temps ne serait pas 

incompatible avec l’article 8 de la CEDH, et ce d’autant plus que le poste diplomatique belge pour les 

guinéens se trouve au Sénégal, de sorte que sa compagne et sa fille pourraient l’y accompagner. ALORS 

QUE : 1. Concernant les motifs invoqués pour justifier l’absence de circonstances exceptionnelles dans 

le chef du requérant, la partie adverse allègue en premier lieu le caractère temporaire du séjour du 

requérant en Guinée, et également le fait que rien n’empêcherait la fille et la conjointe de l’accompagner, 

car le poste diplomatique belge compétent se trouve en réalité à Dakar. Or, il faut noter premièrement 

que rien ne garantit que la séparation du requérant avec sa femme et sa fille ne serait que temporaire et 

limitée. La partie adverse ne fournit d’ailleurs aucune garantie permettant de croire que la séparation en 

question ne sera que de courte durée, alors qu’il en va du respect de la dimension la plus fondamentale 

du droit à la vie privée et familiale du requérant. Si le requérant devait s’en retourner dans son pays 

d’origine afin d’y introduire une demande de ‘visa’ type D, il risquerait d’avoir à patienter de longs mois 

avant d’obtenir ce visa des autorités diplomatiques ad hoc, puisque les dispositions légales applicables 

n’imposent aucun délai à l’administration pour statuer sur de telles demandes. Il convient de rappeler en 
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effet que la [Loi] ne prévoit pas de procédure accélérée en ce qui concerne les demandes de séjour pour 

motifs humanitaires. Les délais renseignés sur le site de l’office des étrangers en date du 15 septembre 

2014 sont extrêmement longs. Pour une demande de visa pour des raisons humanitaires, il faut compter 

plus ou moins 7 mois à compter de la réception du dossier qui a été déposé au consulat. Le délai dépend 

également du délai de transmission du dossier à l’Office des étrangers, qui peut s’avérer long et tributaire 

de l’administration, ou encore des vérifications qui doivent être faites. Rappelons que l’Office des 

Étrangers a été condamné à de multiples reprises par le Tribunal de première instance de Bruxelles en 

raison de l’absence de prise de décision endéans un délai raisonnable. À titre d’exemple : - Civ. Bruxelles, 

30 novembre 2012, R.G. 11/15901/A, 4e chambre (M. vs État belge). « 5)- Le demandeur fait valoir à cet 

égard que : « - force est de constater qu’entre le moment où l’État belge a réceptionné la demande 

[d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la [Loi]] le 6 avril 2010 et le moment où l’État belge a 

été cité à comparaître au Tribunal le lundi 26 décembre 2011, 671 jours se sont écoulés, soit 95 semaines, 

soit 22 mois, mais sans qu’une décision n’ait été prise ; - Entre le moment où l’État belge a été cité à 

comparaître au Tribunal le 26 décembre 2011 et le 6 février 2012, la date à laquelle une décision a été 

prise, 42 jours se sont écoulés, soit 6 semaines, soit un mois et demi ». Il en déduit « qu’il est difficile de 

ne pas conclure que ce n’est qu’à la suite de la citation à comparaître en justice que l’État belge a décidé 

de prendre une décision ». 6)- Le Tribunal ne peut que partager cette conclusion. En conséquence, le 

défendeur sera condamné aux dépens. » - Civ. Bruxelles, 8 décembre 2011, R.G. 11/7788/1, inédit. « 

Selon la Cour européenne des droits de l’homme, les critères à prendre en considération pour apprécier 

ce délai sont la complexité de l’affaire, le comportement du demandeur, le comportement des autorités 

judiciaires et l’enjeu du litige. Le défendeur ne soutient ni que la demande présente un degré particulier 

de complexité, ni que le comportement de la demanderesse retarde l’instruction de son dossier ni encore 

que l’enjeu du litige soit particulier. Il apparaît au contraire que le délai pour traiter la demande tient à un 

engorgement chronique de l’Office des étrangers, situation connue depuis des années, et qui ne peut 

constituer une justification valable, l’État devant se doter de moyens adéquats pour faire face à ses 

obligations. Il a déjà été décidé à cet égard que le délai raisonnable ‘s’apprécie selon les éléments propres 

à chaque espèce, selon leur complexité et les recherches nécessaires tout en tenant compte de l’urgence 

qui s’y attache éventuellement. À cette fin, il incombe au pouvoir législatif et exécutif, fédéraux, 

communautaires et régionaux de doter leurs administrations respectives des moyens nécessaires au bon 

accomplissement de leurs missions. » Dans cette affaire, le Tribunal de première instance considère qu’en 

ne respectant pas le principe du délai raisonnable, l’Office des étrangers commet une faute « en 

négligeant de statuer sur la demande formée par la demanderesse. ». Cette faute cause un dommage « 

incontestable » qui consiste dans « le fait d’être tenu dans l’ignorance du sort qui sera réservé à sa 

demande d’autorisation » qu’il s’agit là « d’un dommage moral lié à l’incertitude relative à son avenir et au 

stress qui en découle. » ; « 2.- Il convient d’examiner si, compte tenu des éléments propres au dossier de 

la demanderesse, il peut être considéré que le délai raisonnable pour statuer sur la demande a été 

dépassé, ce qui justifierait de contraindre le défendeur à prendre une décision sous peine d’astreinte. 

C’est à juste titre que le défendeur fait valoir qu’une mise en demeure lui a été adressée par la 

demanderesse à peine quinze jours après que sa demande lui a été transmise par l’administration 

communale et qu’il a été cité à comparaître un mois plus tard. Il est exact également que la demanderesse 

a en outre ‘[actualisé]’ sa demande en octobre 2009, en invoquant l’instruction du 19 juillet 2009 (qui 

préconise la régularisation des étrangers qui se trouvent dans une situation humanitaire urgente et 

notamment les membres de famille d’un citoyen de l’UE qui sont à charge de citoyen de l’UE dans le pays 

d’origine ou qui habite avec lui) et d’un ancrage local durable. Ce sont toutefois actuellement 18 mois qui 

se sont écoulés depuis que la demande a été formée celle-ci s’appuyant sur les mêmes éléments de fait 

que ceux qui avaient été développés dans le cadre des deux premières demandes de regroupement 

familial.  Le défendeur ne peut opposer à cet égard que la demanderesse n’a toujours pas établi à ce jour 

qu’elle était à charge de son beau-fils, citoyen de l’UE, - ce motif ayant justifié le rejet de ses deux 

demandes de regroupement familial – alors qu’il n’apparaît pas que le défendeur ait invité la 

demanderesse à la justifier. Il se justifie par conséquent de mettre un terme à cette situation déraisonnable 

et d’enjoindre au défendeur de prendre une décision dans un délai de trois mois. Afin d’assurer que cette 

condamnation soit respectée, il convient de l’assortir d’une astreinte de 250 € par jour. 3.- La demande 

étant déclarée fondée, le défendeur sera condamné aux dépens liquidés pour la demanderesse à 1200 

euros ». - Civ. Bruxelles, 1er avril 2022, R.G. 21/382/2, 4e ch. « Il résulte de l’ensemble des éléments 

exposés ci-avant et des circonstances propres au cas d’espèce qu’en n’ayant toujours pas pris de 

décisions plus de cinq mois après le prononcé par le CCE de son arrêt d’annulation, ceci alors que (i) il a 

déjà pris plus de deux ans et dix mois pour prendre une première décision dans ces dossiers (qui ne lui 

sont, dès lors, pas inconnus et qui peuvent, a priori, être considérés comme complets), que (ii) son 

attention a été attirée à plusieurs reprises par le conseil des requérants sur l’urgence à ce que ces dossiers 

soient traités et (iii) alors qu'il résulte des pièces communiquées par les requérants que leur santé ainsi 

que la situation dans le camps se détériorent, l’Etat belge a, in concreto, manqué à son obligation de 
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prendre une décision dans un délai raisonnable. Il convient, par conséquent, de faire droit à la demande 

de Monsieur X et de Madame X et de le contraire à prendre une décision dans ces deux dossiers dans 

les meilleurs délais et, à tout le moins dans un délai maximal qu’il convient de fixer ». Il est manifestement 

contraire aux règles relatives à la motivation formelle des actes administratifs que de prétendre, comme 

le fait la partie adverse, que le retour de la partie requérante dans son pays d’origine ne serait que 

temporaire, les décisions attaquées étant inadéquatement motivées en fait. Dès lors, un voyage du 

requérant en Guinée pour une durée indéterminée impliquerait une violation de son droit à la vie familiale 

tel que consacré par l’article 8 de la CEDH, ainsi que du droit à la vie familiale de sa conjointe, qui se 

verrait séparée de son compagnon, et de sa fille, qui se verrait séparée de son père à l’âge d’un an et 

demi à peine. 2. Consciente de l’impossibilité pour la fille et la compagne du requérant de l’accompagner 

en Guinée, pays qu’elles ont fui en raison d’une crainte réelle de persécution, la partie adverse indique 

qu’elles pourraient cependant l’accompagner à Dakar, où se trouve le poste diplomatique belge 

compétent pour les ressortissants guinéens. Il est indéniable que cette proposition constitue une mesure 

tout à fait disproportionnée et est incompatible avec le respect du droit à la vie privée et familiale de la fille 

et de la compagne du requérant, mais également à l’intérêt supérieur de l’enfant Le requérant, sa 

compagne et sa fille sont de nationalité guinéenne. Ils n’ont jamais vécu à Dakar, n’y ont aucune attache, 

aucune connaissance, aucune perspective d’intégration, ne parlent pas le Wolof, et ne disposent pas des 

ressources suffisantes pour survivre plusieurs mois, voire plusieurs années à Dakar sans devoir travailler. 

Ils n’ont pas ailleurs pas de titre de séjour sur place, de sorte qu’ils ne sont pas même autorisés à y 

demeurer. Non seulement ils rencontreraient des difficultés à s’intégrer, à nouer un réseau social (violation 

de l’article 8 CEDH), mais également à trouver un logement, un emploi, et donc à subvenir à leurs besoins 

vitaux (violation de l’article 3 CEDH). Ils seraient, enfin, confrontés à la réglementation en matière de 

migration, alors même que Madame [C.] et la petite [F.] sont reconnues réfugiées en Belgique et dispose 

d’un titre de séjour en conséquence. Force est de constater en l’espèce, contrairement à ce qu’indique la 

partie adverse en invoquant des arguments dénués de pertinence, que les circonstances relatées par le 

requérant sont tout à fait de nature à rendre particulièrement difficile un séjour à durée indéterminée, que 

ce soit à Dakar ou en Guinée, de sorte que ces circonstances sont bien des « circonstances 

exceptionnelles » au sens de l’article 9bis de la [Loi]. Ceci n’est nullement pris en compte la partie adverse, 

qui n’aborde à aucun moment les conséquences pratiques d’un tel voyage pour le requérant et sa famille, 

de même que l’impact que celui-ci pourrait avoir sur le développement de la fille du requérant et sur la vie 

privée et familiale de la compagne de Monsieur [C.] en Belgique, où elle vit depuis de nombreuses années 

et où elle dispose de tous ses repères. Enfin, et cela n’est pas contesté, la fille et la conjointe du requérant 

ont droit au séjour en Belgique. Ce droit implique un droit à la construction de leur vie privée et familiale 

sur le territoire. La partie adverse reste totalement muette à cet égard, et n’explique pas en quoi le fait 

d’imposer à la fille et à la conjointe du requérant de se rendre au Sénégal pour une durée indéterminée 

constituerait une atteinte proportionnée, alors que le centre de leur vie privée et familiale à toutes les deux 

se trouve désormais en Belgique, que la conjointe du requérant a un emploi stable en Belgique (annexes 

n° 7 et 8 de la demande), qu’elle perdrait assurément cet emploi en cas de départ au Sénégal, et que la 

fille du requérant est inscrite à la crèche en Belgique. Cette absence de réponse, dans la décision 

attaquée, est d’autant plus problématique que par son courrier électronique du 13.03.2023, le conseil du 

requérant attirait son attention sur cet élément précis en les termes suivants : « Enfin, il apparait que vos 

services ont uniquement analysé la demande de Monsieur [C.] sous l’angle de la protection de son droit 

à la vie privé et familiale, alors même que le droit au respect de la vie privée et familiale de sa fille et de 

sa compagne, reconnues réfugiée en Belgique, était tout autant invoqué. » Ce courriel était 

indéniablement connu de la partie adverse au jour de l’adoption de la décision attaquée. En faisant fi de 

ces aspects liés à la vie privée et familiale, non-seulement du requérant mais également de sa compagne 

et de leur enfant commun, la décision attaquée viole une nouvelle fois les dispositions et principes repris 

au moyen, de sorte qu’il convient de l’annuler et, entretemps, de la suspendre ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle argumente « 1. La partie adverse se rend ensuite coupable d’une 

violation du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant. Si la partie adverse devait estimer que la Convention 

Internationale des Droits de l’Enfant n’est pas directement applicable, il convient de rappeler que la prise 

en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant est également ancrée comme une obligation générale en droit 

européen, et ce notamment dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 2. En effet, 

l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne rappelle que : « Toute personne 

a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de ses communications ». L’article 24.2 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne indique que : « 2. Dans tous les actes relatifs 

aux enfants, qu'ils soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions privées, l'intérêt 

supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale. » Le point 3 de cet article précise quant à lui 

que : « 3. Tout enfant a le droit d'entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts 

directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire à son intérêt. » La Cour de justice de l’Union 
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européenne a jugé que la Convention internationale relative aux droits de l’enfant faisait partie intégrante 

du droit de l'Union au titre de principe général de droit communautaire. Elle a eu l’occasion de rappeler 

l’obligation pour les États membres de tenir compte, lorsqu’ils apprécient chaque situation particulière, de 

l’intérêt supérieur de l'enfant, de la vie de famille, de l'état de santé de l’intéressé et du principe de non-

refoulement (CJUE, arrêt Boudjlida du 11 décembre 2014, C/249-13, par. 48). De plus, l’article 3 § 1de la 

Convention internationale des droits de l’enfant précise : «1. Dans toutes les décisions qui concernent les 

enfants, qu'elles soient le fait des Institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, 

des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une 

considération primordiale ». L’article 9 prévoit que : « 1. Les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit 

pas séparé de ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne décident, sous 

réserve de révision judiciaire et conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation 

est nécessaire dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans 

certains cas particuliers, par exemple lorsque les parents maltraitent ou négligent l’enfant, ou lorsqu’ils 

vivent séparément et qu’une décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l'enfant. (...) 3. Les 

Etats parties respectent le droit de l'enfant séparé de ses deux parents ou de l’un d'eux d’entretenir 

régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela est 

contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. (...) ». L’article 16 évoque le droit à la vie privée et familiale de 

l'enfant. Il énonce que : « 1. Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie 

privée. sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa 

réputation. 2. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes ». 

Dans un arrêt n° 58/2020 du 7 mai 2020, la Cour constitutionnelle a eu l’occasion de réitérer le principe 

selon lequel l'intérêt supérieur de l’enfant devait être pris en compte de manière primordiale. Rappelant 

que l’intérêt de l’enfant n’avait certes pas un caractère absolu, la Cour constitutionnelle a néanmoins 

réaffirmé que « dans la mise en balance des différents intérêts en jeu, l’intérêt de l’enfant occupe une 

place particulière du fait qu'il représente la partie faible dans la relation familiale ». En matière 

d’immigration, la Cour constitutionnelle a dit pour droit que : « Lorsque des enfants sont concernés, il faut 

prendre en compte en particulier leur intérêt supérieur dans la mise en balance des intérêts en jeu. Cet 

intérêt n’est certes pas déterminant à lui seul, mais il faut lui accorder un poids important (CEDH, 28 

septembre 2011, Nunez c. Norvège, § 78; grande chambre, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 

109 et 118). ». Enfin, Votre Conseil a également récemment considéré que l’État belge avait l’obligation 

légale de prendre en considération l’intérêt supérieur de l’enfant (CCE, arrêt du 23 juin 2022, n° 275 568). 

Au regard de ces considérations, une motivation renforcée s’impose concernant cette notion d’intérêt 

supérieur des enfants. 3. Il appartenait donc à la partie adverse d’effectuer un examen concret de l’intérêt 

supérieur de la fille reconnue réfugiée du requérant, et d’évaluer l'impact que pourrait avoir :  - soit une 

séparation pour une durée indéterminée avec son père, qui contribue naturellement activement à son 

éducation et à son développement, et dont l’aide est absolument indispensable puisque la mère de sa 

fille travaille pour subvenir à leurs besoins (annexe n° 7 et 8 de la demande), - soit un départ de la jeune 

fille vers le Sénégal, alors qu’elle a un droit de séjour en Belgique, qu’elle est inscrite à la crèche, et qu’elle 

est née sur le territoire Belge. Il ne ressort nullement de la décision attaquée que la partie adverse a 

procédé à cet examen. 4. La partie adverse considère dans sa décision que « le requérant est à l’origine 

du préjudice qu’il invoque ». À cet égard, il est important d’insister sur le fait qu’en aucun cas l’enfant ne 

peut subir les conséquences de la situation dans laquelle il a vu le jour ou des actes de ses parents. En 

l’occurrence, la partie requérante rejoint la jurisprudence récente de Votre Conseil, sur le fait que le non-

respect d’un ordre de quitter le territoire par le parent d’un enfant ne peut exonérer l’O.E. d’examiner les 

éléments de la demande dont l’enfant aurait pu se prévaloir à titre personnel (C.C.E., 23 juin 2022, n° 274 

568, pt. 4.2.2.). En l’espèce, séparer le requérant de sa fille aurait des conséquences disproportionnées 

sur les droits de celle-ci. La forcer à accompagner son père à Dakar pour une durée indéterminée, aussi. 

Or, ces conséquences ne sont absolument pas abordées en termes de décision. Aucun élément ne 

permet de considérer qu’un examen de proportionnalité adéquat a été effectué, dont on pourrait déduire 

que l’intérêt de l’État doit primer sur celui d’un enfant d’un an et demi de ne pas être privé de recevoir 

l’amour, les soins et l’éducation de son père, qui plus est durant les premières années de sa vie. De 

même, si l’enfant et sa mère devaient accompagner son père, notons qu'aucun élément de la décision ne 

permet de comprendre en quoi l’intérêt de l’État, en l’espèce, devrait primer sur celui d’un enfant de passer 

les premières années de sa vie en Belgique, où elle a un droit incontestable au séjour. En effet, les 

conséquences d’un voyage à Dakar à une durée indéterminée (vraisemblablement plusieurs mois, voire 

plusieurs années) pour un enfant d’un an et demi ne sont absolument pas abordée dans la décision 

attaquée, alors qu’il est incontestable qu’un tel voyage entrainerait pour l’enfant un retard en matière 

d’intégration, de prise de repères et d’apprentissage de la langue française et/ou néerlandaise. 5. En 

adoptant cette position, la partie adverse viole dès lors non-seulement le principe de l’intérêt supérieur de 

l’enfant, tel qu’il découle des dispositions visées au moyen, mais également le principe de proportionnalité 
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et son obligation de motivation formelle. Elle commet, enfin, une erreur manifeste d’appréciation. Ce 

faisant, la partie adverse viole les obligations visées au moyen ». 

 

2.5. Dans une quatrième branche, elle fait valoir que « La partie adverse reproche enfin au requérant 

d’avoir tenté de tromper les autorités belges, d’abord en ce qu’il aurait effectué des déclarations 

mensongères dans le cadre de sa demande de protection internationale, puis en ce qu’il aurait produit un 

faux passeport à l’appui d’une précédente demande d’autorisation de séjour. Ce passage de la décision 

laisse perplexe à plus d’un titre. D’abord, la partie adverse ne se fonde sur aucun élément tangible, ni 

dans le corps de la décision attaquée, ni par référence à une pièce quelconque du dossier administratif, 

pour justifier le fait que le requérant aurait effectué des déclarations mensongères dans le cadre de sa 

demande de protection internationale. Cette seule absence de référence claire empêche le requérant de 

contrer les motifs de la décision, dont il ignore sur quoi ils se fondent.  Ensuite, la partie adverse reproche 

au requérant d’avoir produit un faux passeport. Il ressort cependant indéniablement des éléments du 

dossier que ce faux passeport – dont le requérant a été mis en possession en pensant de bonne foi qu’il 

s’agissait d’un vrai – contenait cependant son identité véritable, de sorte que l’ensemble des éléments 

dont Monsieur [C.] a eu égard à l’appui de sa demande de séjour sont tout aussi véritable (sic) et qu’aucun 

souhait de tromper les autorités belges ne s’est manifesté dans son chef. Enfin, la partie adverse 

n’explique en rien en quoi ces prétendues tentatives de tromper les autorités belges auraient un impact 

sur l’existence, dans le chef du requérant, de circonstances exceptionnelles l’empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour au pays d’origine en vue d’y introduire sa demande d’autorisation de 

séjour. Cette motivation est inadéquate et relève d’une erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3. Discussion   

 

3.1. Sur les deuxième et troisièmes branches du moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre 

d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des 

« circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante 

de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil 

souligne ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas 

d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins 

tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107 621, 

31 mars 2002 ; CE, n° 120 101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer 

le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 

juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil remarque que la partie défenderesse a motivé que « A l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, le requérant invoque tout d’abord à titre de circonstance exceptionnelle 

sa situation familiale sur le territoire en déclarant être arrivé en Belgique en 2017 et mener avec sa 

compagne et avec sa fille, toutes les deux reconnues réfugiées, une vie familiale réelle et effective. A 

l’appui de ses dires, il produit divers documents dont une copie de l’acte de naissance de sa fille ainsi 

qu’une copie de l’acte de reconnaissance de qualité de réfugiée pour sa fille daté du 08.12.2022, une 

copie de la carte de séjour de sa compagne ainsi que son attestation de réfugié et une composition de 
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ménage datée du 19.10.2022. Il joint également des photos de famille. S'agissant de la présence de 

membres de la famille sur le territoire, il convient de souligner qu’on ne voit pas en quoi cet élément 

constituerait une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile l’introduction de la demande 

d’autorisation de séjour requise auprès du poste diplomatique compétent. De plus, l’existence d'une 

famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire la demande de séjour requise dans le pays 

d’origine ou auprès du poste diplomatique compétent et ne saurait empêcher l’intéressé de s'y rendre 

pour le faire. Rappelons que ce qui est demandé l’intéressé, c'est de se conformer à la législation en 

vigueur en matière d’accès au territoire belge, à savoir demander l’autorisation de séjour auprès du poste 

consulaire ou diplomatique belge compétent pour son lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. 

Précisons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. Compte tenu de ce qui précède, cet 

élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle.  […] Le requérant invoque également le 

droit à la vie privée et familiale avec l'article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme et 

déclare que, selon lui, un retour au pays d’origine imposerait de le séparer de sa compagne et de sa fille 

pour une période indéfinie alors qu'il a un enfant à peine [â]gé de plus d’un an. Il ajoute que son aide est 

essentielle dans les t[â]ches quotidiennes et qu’il s'occupe de l’éducation de sa fille. A l'appui de ses dires, 

il produit au dossier plusieurs attestations établies par la crèche de sa fille ( démarches d’inscription et 

fréquentation) datées du 18.01.2022 et du 19.09.2022 ainsi que deux attestations de consultations ONE 

datées du18.01.2022 et du 30.09.2022. Néanmoins, cet élément ne peut être retenu comme circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile ou impossible la levée de l’autorisation de séjour requise 

auprès du poste diplomatique compétent pour son pays d’origine. En effet, il ressort de la jurisprudence 

du Conseil du Contentieux des Etrangers que « cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est 

pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-

ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu'elle énumère. 

Ledit article autorise dès lors les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet (C.C.E. arrêt n° n° 230 801 du 

24.12.2019). Notons ensuite que la présente décision d’irrecevabilité est prise en application que la loi du 

15.12.1980 qui est une loi de police. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses 

que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, 

elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne a 

tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en 

découlait » (C.E., arrêt n° 161.567, 31 juillet 2006 ; dans le même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 

2008) » (C.C.E. arrêt n°225 156 du 23.08.2019). Rappelons que ce qui est demandé à l’intéressé c’est 

de se conformer à la législation en matière d’accès et de séjour au territoire du Royaume, à savoir lever 

l’autorisation requise auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger et qu’il s’agit d’un retour temporaire. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers 

a déjà jugé que « l’exigence imposée par l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à l’étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge » (C.C.E. arrêt n°225 156 du 

23.08.2019). Notons également que le poste diplomatique belge compétent pour délivrer les visas aux 

Guinéens est à Dakar (Sénégal) et que dès lors rien n’empêche la compagne et son enfant de 

l’accompagner afin d’accomplir les formalités nécessaires à son séjour en Belgique. A titre subsidiaire, 

remarquons que la présente décision ne vise pas à éloigner l’[intéressé] du territoire belge mais seulement 

à démontrer l’irrecevabilité de sa demande de régularisation et d'exposer qu’il n’existe ici aucune 

circonstance exceptionnelle valable permettant l’introduction d’une demande de régularisation à partir du 

territoire belge. Au vu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est 

établie.  

 ». 

 

Le Conseil rappelle qu’en vertu de l’intérêt supérieur de l’enfant, les relations entre un jeune enfant et ses 

deux parents doivent être protégées. 

 

Le Conseil considère que la partie défenderesse n’a pas motivé en quoi la séparation temporaire du 

requérant avec son enfant ne constituerait pas une atteinte à leur vie familiale et à l’intérêt supérieur de 

l’enfant au vu des spécificités du cas d’espèce, à savoir le très jeune âge de ce dernier.  

 

Par ailleurs, il n’a pas valablement été démontré par la partie défenderesse que la compagne et l’enfant 

du requérant pourraient accompagner de manière effective celui-ci au Dakar alors pourtant qu’elle ne 
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pouvait pas ignorer que ces dernières sont reconnues réfugiées en Belgique et sont confrontées à la 

réglementation en matière d’immigration.  

 

3.3. En conséquence, la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation.  

 

3.4. Pour le surplus, le Conseil souligne que d’éventuels courts séjours en Belgique du requérant le temps 

qu’il soit statué sur sa demande au Dakar n’empêchent pas une séparation avec son enfant si celui-ci doit 

rester en Belgique.   

 

En outre, le Conseil tient à relever que la partie défenderesse n’a tiré aucune conclusion du motif ayant 

trait au fait que le requérant aurait tenté de tromper les autorités belges à deux reprises.  

 

3.5. Partant, les deuxième et troisième branches du moyen unique pris, ainsi circonscrites, sont fondées 

et justifient l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner le reste de ces deux branches et les 

deux autres branches du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation 

aux effets plus étendus. 

 

3.6. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note ne peuvent énerver la teneur du 

présent arrêt. 

 

A titre de précision, la circonstance que l’enfant du requérant n’intervient pas à la cause n’a aucune 

incidence dès lors que l’acte attaqué a un impact sur ce dernier. Le Conseil relève en outre que le Comité 

des droits de l’enfant a indiqué dans son Observation Générale n° 5 du 27 novembre 2003 

(CRC/GC/2003/5, par. 45-47) ce qui suit : « Chaque institution ou organe législatif, administratif ou 

judiciaire est tenu de se conformer au principe de l’intérêt supérieur de l’enfant en se demandant 

systématiquement comment les droits et les intérêts de l’enfant sont ou seront affectés par ses décisions 

et ses actes - par exemple, par une loi ou une politique proposée ou déjà en vigueur, une mesure 

administrative ou une décision judiciaire, y compris celles qui n’intéressent pas directement les enfants, 

mais peuvent avoir des répercussions sur eux ». (le Conseil souligne) 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi, prise 

le 23 mars 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre décembre deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 Le greffier,      Le président, 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


